
           Le 26 février 2017 

 

CCTB           A l’intention des 46 délégués communautaires de CCCVL 

Siège social      Diffusion par mails spécifiques et individuels CCCVL 

2 , Rue du Port  

Bertignolles 

37420 – SAVIGNY en VERON 

Bureau annexe : 

Kerlard 

56590 – GROIX 

 

Objet :  

Système de vote des élus aux assemblées communautaires : démocratie permanente et .. 

dynamique. 

 

 

Mesdames / Messieurs  

 

Vous vous intéressez particulièrement au choix des projets .. de leur intérêt pour les citoyens et 

de leur coût bien entendu puisqu’ils seront les payeurs ! 

Mais il y  aussi , derrière ces choix fondamentaux le côté technique de mise ne place de cette 

démocratie à savoir , le système de vote des élus aux assemblées communautaires . 

Le vote pratiqué actuellement est celui dit «  ordinaire  à main levée »   

Le vote à main levée est la méthode employée lors d'un vote quand on cherche un maximum 

de rapidité.  



Il consiste à demander, dans une assemblée, un bras levé pour répondre positivement à une 

question, un organisateur les décomptant visuellement. 

Selon les détracteurs du vote à main levée, une personne peut être influencée ou intimidée par 

les autres votants et ne pas oser exprimer sa conviction, même ferme. 

 Les instituts de sondage redressent leurs résultats car ils considèrent que de nombreuses 

personnes mentent, parce qu'elles n'osent pas exprimer leur opinion à voix haute sur ces votes 

à main levée. 

Dans le vote à main levé s'ajoute l'effet de masse. 

Certains craignent également qu'il soit possible d'intimider le camp adverse selon l'ordre dans 

lequel les propositions sont énoncées.  

Ainsi, il est fréquent dans des assemblées que seule une petite fraction ose lever la main, quelle 

que soit la question. 

Il est également possible de biaiser le résultat d'un vote en posant les seules questions « qui est 

contre ? » et « qui s'abstient ? », et supposer ainsi que tous les autres sont pour, alors que la 

majorité n'aurait levé la main à aucune question : c'est considérer que celui qui ne dit rien 

consent. 

Dans le cadre de la démocratie permanente que CCCVL souhaite mettre en œuvre pour notre 

communauté de communes , nous , Citoyens Contribuables de Touraine et de Bretagne ,  

tenons à vous donner un avis et vous proposons le vote à bulletin secret en comptabilisant les 

bulletins blancs. 

Le bulletin blanc est important car il signifie qu’ aucune des solutions n’est reconnue valable.  

Le vote à bulletin secret est une méthode de vote dans laquelle le choix du votant est 

anonyme, tant au moment du vote, qu'après celui-ci.  

L'enjeu principal est d'assurer que l'électeur exprime un choix profond en empêchant toute 

tentative d'influence que ce soit par intimidation ou subornation. 

Elle  a l'avantage de soustraire chaque votant à l'influence d'un individu ou du groupe. 

Malgré le principe du caractère public des débats ,  le vote à bulletin secret est plus 

démocratique sur les grands thèmes ... projets d’investissements , comptes de la communauté 

de communes , budgets , masse salariale , sécurité publique ,   etc . 

Le gros inconvénient de ce vote à bulletin secret est qu’il est lourd à mettre en œuvre , aussi 

nous vous proposons le nouveau système POWER VOTE qui est très performant et instantané . 

Chaque votant dispose d’un petit terminal lui permettant de s’exprimer et  l’animateur des 

débats peut consulter instantanément les résultats du vote à bulletin secret sur un PC . 



1/3 des votants doivent adhérer au principe du vote à bulletin secret pour qu’il soit mis en 

application sur CCCVL , soit 16 élus communautaires. 

Coût de l’investissement : 2950 € HT seulement pour 50 postes  

Citoyens Contribuables de Touraine et de Bretagne  a demandé un devis pour notre 

communauté de communes que vous trouverez en document joint. 

Espérant que cette proposition retienne votre attention et qu’elle puisse être débattue lors 

d’une prochaine assemblée communautaire . 

Recevez , Mesdames / Messieurs , nos salutations distinguées  

 

 

Président de CCTB 

D.MAINGAUD 

 


